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(54) Ensemble d’éléments permettant de noter ou de se remémorer une ou plusieurs informations

(57) Selon l’invention, cet ensemble (1) comprend
au moins un élément inscriptible (2) en matériau rigide
ou semi-rigide comprenant une surface qui permet de
noter et d’effacer des informations et présentant une zo-
ne de bordure non rectiligne définissant un polygone de
sustentation qui permet à l’élément inscriptible (2) de te-
nir dans une position dressée stable lorsque cet élément
est posé sur une surface..
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
d’éléments permettant de noter ou de se remémorer une
ou plusieurs informations.
[0002] Pour noter ou se remémorer quelque chose, il
est actuellement courant d’utiliser des notes en papier
comprenant des bandes d’adhésif repositionnables, ces
notes étant notamment commercialisées sous la marque
Post-it ®. Après utilisation, les notes sont jetées.
[0003] Ces notes existantes ont pour inconvénient
d’avoir un coût d’utilisation non négligeable, compte tenu
de leur caractère consommable. Cette consommation de
papier et d’adhésif ne va pas dans le sens des préoccu-
pations écologiques actuelles. De plus, ces notes peu-
vent ne pas être toujours très lisibles, pouvant notam-
ment être recouvertes par d’autres éléments présents
sur un bureau, ou pouvant être arrachées.
[0004] Le document US 2 553676, de 1951, décrit un
dispositif formant un bloc-notes, agencé, de manière per-
manente ou détachable, sur un bracelet, une montre-
bracelet ou tout élément de même nature. Les feuilles
de ce bloc-notes sont reliées de manière permanente à
une extrémité d’une plaque de support, au moyen
d’oeillets, anneaux ou similaires.
[0005] Ce dispositif n’a pas la même utilisation que les
notes précitées et ne permet pas de remédier aux incon-
vénients de celles-ci mentionnés plus haut.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0007] À cet effet, l’ensemble d’éléments qu’elle con-
cerne comprend au moins un élément inscriptible en ma-
tériau rigide ou semi-rigide comprenant une surface qui
permet de noter et d’effacer des informations et présen-
tant une zone de bordure non rectiligne définissant un
polygone de sustentation qui permet à l’élément inscrip-
tible de tenir dans une position dressée stable lorsque
cet élément est posé sur une surface.
[0008] Ledit élément inscriptible est ainsi résistant et
est réutilisable. De plus, dans ladite position dressée sta-
ble, il est parfaitement visible lorsqu’il est posé sur une
surface telle qu’un bureau.
[0009] L’élément inscriptible peut être en toute matière
appropriée ; il peut s’agir d’une matière pouvant par elle-
même, de par sa nature et son aspect de surface, être
apte à recevoir des informations écrites sur elle et per-
mettre d’effacer ces informations par simple essuyage ;
il peut également s’agir d’une matière ne présentant pas
intrinsèquement cette propriété, tel qu’un papier fort ou
un carton, comprenant un revêtement ou une enduction
présentant ladite propriété, par exemple comprenant un
film en silicone.
[0010] Ladite conformation de ladite zone de bordure
peut notamment consister dans le fait que cette zone
présente une forme courbe, ondulée, en ligne brisée ou
autres, propre à constituer ledit polygone de sustenta-
tion.
[0011] De préférence, ledit élément inscriptible pré-

sente un bord rectiligne du côté opposé à ladite zone de
bordure, et présente une forme sensiblement plane du
côté de ce bord rectiligne, constituant ladite surface per-
mettant de noter et d’effacer les informations, cette forme
évoluant progressivement en direction du bord opposé
à ce bord rectiligne, pour former, au niveau de ce bord
opposé, ladite zone de bordure.
[0012] L’élément inscriptible a ainsi une structure sim-
ple, en une feuille continue.
[0013] Lorsque ladite zone de bordure est courbe d’un
bord latéral à l’autre de l’élément inscriptible, cet élément
inscriptible présente ledit bord rectiligne du côté opposé
à ladite zone de bordure, et se courbe progressivement
en direction du bord opposé à ce bord rectiligne, pour
former finalement la zone de bordure courbe.
[0014] De préférence, l’ensemble d’éléments com-
prend une pluralité d’éléments inscriptibles tels que celui
précité, de conformations identiques, de telle sorte que
ces éléments puissent être empilés les uns sur les autres.
[0015] Les éléments inscriptibles peuvent ainsi former
un bloc d’éléments inscriptibles empilés et être retirés
tour à tour de ce bloc pour permettre de noter ou de se
remémorer une pluralité d’informations.
[0016] Avantageusement, l’ensemble d’éléments
comprend une embase de support d’une pluralité d’élé-
ments inscriptibles, comprenant des moyens de position-
nement des éléments les uns par rapport aux autres et/ou
de positionnement des éléments inscriptibles par rapport
à l’embase.
[0017] Ces moyens de positionnement peuvent com-
prendre une surface de réception d’une pile d’éléments
inscriptibles, présentant une forme complémentaire de
celle des éléments inscriptibles. Cette forme peut notam-
ment être sensiblement plane au niveau d’un bord recti-
ligne, et se courber progressivement en direction d’un
bord opposé à ce bord rectiligne, de manière à former
un bossage courbe convexe, correspondant à la cour-
bure que présentent les zones de bordure des éléments
inscriptibles.
[0018] Lesdits moyens de positionnement peuvent
également comprendre :

- un plot solidaire de l’embase, et
- des trous aménagés dans les éléments inscriptibles,

venant en coïncidence les uns des autres lorsque
ces éléments sont empilés, les éléments inscripti-
bles pouvant, grâce à ces trous, être engagés de
manière ajustée sur ledit plot de l’embase.

[0019] Avantageusement, dans ce cas, ledit plot forme
à son extrémité une zone de réception d’un crayon, stylo
ou similaire permettant d’écrire sur les éléments inscrip-
tibles avec possibilité d’effacement des écritures.
[0020] Ce crayon, stylo ou similaire peut ainsi être fa-
cilement monté sur l’embase.
[0021] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
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à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée de l’ensemble d’éléments qu’elle concerne.

La figure 1 est une vue en perspective de cet en-
semble d’éléments, dans une position prête pour
l’utilisation ;
la figure 2 est une vue de l’ensemble d’éléments si-
milaire à la figure 1, en éclaté, un élément inscriptible
ayant été séparé d’autres éléments inscriptibles
identiques, et
la figure 3 est une vue en perspective d’un de ces
éléments inscriptibles en position dressée.
Les figures 1 et 2 représentent un ensemble 1 d’élé-
ments permettant de noter ou de se remémorer une
ou plusieurs informations, comprenant une série de
cartes 2 rigides ou semi-rigides, une embase 3 et un
stylo 4.

[0022] Les cartes 2 comprennent chacune une surface
qui permet de noter des informations sur elle au moyen
du stylo 4 et d’effacer ces informations par simple es-
suyage. Ces cartes 2 peuvent être en matière synthéti-
que, ou en carton comprenant une enduction ou un re-
vêtement approprié, par exemple un film en silicone.
[0023] Comme le montrent plus particulièrement la fi-
gure 2, chaque carte 2 présente un bord rectiligne 2a sur
un côté et un bord arrondi 2b sur le côté opposé. Elle
présente une forme sensiblement plane du côté de ce
bord rectiligne 2a, constituant une surface permettant de
noter et d’effacer les informations, qui se courbe progres-
sivement en direction du bord courbe 2b.
[0024] Au niveau de ce bord courbe 2b, la carte 2 pré-
sente ainsi une zone de bordure courbe lui permettant,
comme le montre la figure 3, de tenir dans une position
dressée stable lorsqu’elle est posée sur une surface.
[0025] Les cartes 2 peuvent cependant être empilées
les unes sur les autres, ainsi que le montrent les figures
1 et 2, les zones de bordure courbes de ces cartes ne
faisant pas obstacle à cet empilement.
[0026] Les cartes 2 comprennent en outre des trous 5
aménagés au travers d’elles, venant en coïncidence les
uns des autres lorsque ces cartes sont empilées.
[0027] L’embase 3 forme un support de réception
d’une pluralité de cartes 2, et comprend à cet effet une
surface 6 de réception d’une pile de cartes 2, présentant
une forme complémentaire de celle de ces cartes. Cette
surface 6 est donc sensiblement plane ou faiblement
courbée au niveau d’un bord 6a et se courbe progressi-
vement en direction d’un bord 6b opposé à ce bord rec-
tiligne 6a, de manière à former un bossage courbe con-
vexe 7, correspondant à la courbure que présentent les
zones de bordure des cartes 2.
[0028] L’embase 3 comprend également un plot 8 sur
lequel les cartes 2 peuvent, grâce aux trous 5, être en-
gagées de manière ajustée.
[0029] La surface 6 est le plot 8 forment par consé-
quent des moyens de positionnement des cartes 2 par
rapport à l’embase 3 et positionnement de ces cartes 2

les unes par rapport aux autres.
[0030] Le plot 8 comprend par ailleurs, au niveau de
son extrémité libre, une cavité de réception de l’extrémité
d’écriture du stylo 4, permettant de protéger cette extré-
mité et de maintenir le stylo 4 dans une position dans
laquelle il peut être aisément saisi.
[0031] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit un ensemble 1 d’éléments présentant les
avantages déterminants d’avoir un faible coût d’utilisa-
tion, compte tenu du caractère non consommable des
cartes 2, et de permettre que ces dernières soient tou-
jours très lisibles, pouvant être placées en position dres-
sée sur une surface telle qu’un bureau.
[0032] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d’exemple
mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réalisations
couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1. Ensemble (1) d’éléments permettant de noter ou de
se remémorer une ou plusieurs informations, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins un élément
inscriptible (2) en matériau rigide ou semi-rigide
comprenant une surface qui permet de noter et d’ef-
facer des informations et présentant une zone de
bordure non rectiligne définissant un polygone de
sustentation qui permet à l’élément inscriptible (2)
de tenir dans une position dressée stable lorsque
cet élément est posé sur une surface.

2. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite conformation de ladite
zone de bordure consiste dans le fait que cette zone
présente une forme courbe.

3. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit élément inscriptible (2)
présente un bord rectiligne (2a) du côté opposé à
ladite zone de bordure, et présente une forme sen-
siblement plane du côté de ce bord rectiligne (2a),
constituant ladite surface permettant de noter et d’ef-
facer les informations, cette forme évoluant progres-
sivement en direction du bord (2b) opposé à ce bord
rectiligne (2a), pour former, au niveau de ce bord
opposé, ladite zone de bordure courbe.

4. Ensemble (1) d’éléments selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend une
pluralité d’éléments inscriptibles (2) tels que celui
précité, de conformations identiques, de telle sorte
que ces éléments (2) puissent être empilés les uns
sur les autres.

5. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 4,
caractérisé en ce qu’il comprend une embase (3)
de support d’une pluralité d’éléments inscriptibles
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(2), comprenant des moyens (5, 6, 8) de positionne-
ment des éléments inscriptibles (2) les uns par rap-
port aux autres et/ou de positionnement des élé-
ments inscriptibles (2) par rapport à l’embase (3).

6. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 5,
caractérisé en ce que les moyens de positionne-
ment comprennent une surface (6) de réception
d’une pile d’éléments inscriptibles (2) présentant une
forme complémentaire de celle des éléments ins-
criptibles (2).

7. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 3 et
la revendication 6, caractérisé en ce que ladite sur-
face de réception (6) présente une forme sensible-
ment plane au niveau d’un bord rectiligne (6a), se
courbant progressivement en direction d’un bord
(6b) opposé à ce bord rectiligne (6a), de manière à
former un bossage courbe convexe (7), correspon-
dant à la courbure que présentent les zones de bor-
dure des éléments inscriptibles (2).

8. Ensemble (1) d’éléments selon l’une des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que les moyens de
positionnement comprennent :

- un plot (8) solidaire de l’embase (3), et
- des trous (5) aménagés dans les éléments ins-
criptibles (2), venant en coïncidence les uns des
autres lorsque ces éléments sont empilés, les
éléments inscriptibles (2) pouvant, grâce à ces
trous (5), être engagés de manière ajustée sur
ledit plot (8) de l’embase (3).

9. Ensemble (1) d’éléments selon la revendication 8,
caractérisé en ce que ledit plot (8) forme à son
extrémité une zone de réception d’un crayon, stylo
(4) ou similaire permettant d’écrire sur les éléments
inscriptibles (2) avec possibilité d’effacement des
écritures.
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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• US 2553676 A [0004] • US 1951 A [0004]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

